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Parag. let 
Parag. 2. 

Personnel européen 
Personnel aut'Ûchtone 

. :.402.000 
1.046.000 

TQtal du chapi&e XII . --l!l48~OOO . 

b) CHAPITRE XIV 

DePENSES DIVEl(SES. 
( P,.ersonnel) 

Article 3. Personnel en congé et en mission. 
Parag. 2. - Personnel en service détaché. ·100.000. 

Al(T. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen
tai~es soit: .1548.000 . francs, sera gagée par· un 
prélèy.ement d'égale somme sur les pluscvalues des 
l'essourées normales du même budget (Recettes), se 
répaFtissant oomme suit: 

CHAPITRE . Il 

CoNTl(IBUTIONS l'El(ÇUES SUR LIQUIDATIONS 

Amele 1'" - lmport.ations et Exportations. 

Parag. 1er. - Droits. d'importations 1.548.000 


. 'Fait ef délibéré à Lomé, en séance publique du 
.30 .avril 1949. 

Le Présidenx de l'AR.T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

ARRETE No 4O&49/f.du. 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLûNlES, 
CHEVALlE~ 'DE LA LtmoN n'HONNWR, 

COMPAGNON DE LA LIB~TI0N, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 .déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissair. de la République au Togo; 

\ru le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrativc du Territoire du Togo et création d'assemblées 
réprésentatives ; 

Vu le décret du .30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des oolonies· et les actes mod.f4catits sùbséquents; 

Vu l'arrêté hO 307 du 1er juin 1938 portant réorganisation 
de la chambre de commerce du Togo; 

Vu le rapport en date du 22 avril 1949 du président de la 
chambre de commerce du !Togo; 

Le oonseil privé entendu,. 

ARRETE: 

. . ARTtCLE PREMiER. - Est approuvé le rompte çlé
finitif dl! budgeJ de la chambre de oommerce du 
TQgo pour l'exercice 1948 dont l'arrêté s'établit oom. 
me suit: 

Recettes.... 1.940.82&,40 
Dépell,ses . 1.483.540,~ 

. d'ol) i1t·ésulte un excédent de recettes sur les dépen
ses de . . . '. . '.' .' ..' . . 457.28&,40 

. qui a 'été yersé au ronds de· réserve, oonfonnémeiit aux 
dispositions de l'article. 41 de l'arrêté du lé, juin 
.1938 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregis.tré, pu
blié et. communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1949. 

J. fi. CÉDILE. 

S. r. P. d'Alakpami 

ARRETE No 409:49/AE. du, 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 

CHEVALIER DE LA Lt:OlON n'HONNEUR, 

COM'PAGNON DE LA LlBâ{ATION, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu Je décret du 3 janvier 1946. portant - reor$a~isation 

admini$trativE du TerritoIre du Togo et tréation d'assemblées 
représentative:;; . 

Vu l'arrêté 64, en date du 27 octobre 1933 fixant les 
-règles de gestion des troupeaux admlnistratifs et détenninant 
-les conditlons de prêt des anImaux les constituant. 
. Vu les lettres 600 du 7 mars 1949 et 924 du 6 mai 1949 de 

. l'adminIstratel1r président la S.I.P. d'Atakpamé . 
Le conseil prIVé entendu, 

~RRETE: 

A1l1lCLE PREMiER - Le contrat d~ prêt d'àIlîmaux 
întervent. le 31 oct'Ûbre 1942 entre le Commissaire 
de france au Togo et le président de la S.J.P.. d'A
takpamé, est résilié. . 

ART. 2, Un nouveau oontrat de· prêt "portant 
sur 10 bêtes sera établi au profit du president de la 

·mutuelle· scolaire '« . .L'Abeille " du oours Normal 
d'Atakpamé. . 

ART. 3. -Le reliquat du troupeau sera vendu aux 
enchères publiques par les soins au président de la 
S.LP. d'Atakpamé. 

. ART, 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com·. 
muniquéet· publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1949. 

J. H. CfuILE. 

P. T. T, 

ARFiETE No 410-49/PTT du 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUl( DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA L~(J!ON. D'HomlEUR, 

COMPAGNON DE LA LmBtATiON, 

COMMlSSAIilE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ·attributions et 

les poUVOirs du CQmmissaire de la Répub1i.que au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative au TerritOlre du Togo ét création .d'assemblées 
"'Présentat!ves ; 

Vu 1 e décret du 2, octobre 1946 portant création· d'une 
assemblée r.,Présentalive du T,ogo; 

http:4O&49/f.du

